SNCH - PACA

Relevé de conclusions de la réunion du 20 janvier 2010 avec M. Dominique DEROUBAIX,

 Directeur général préfigurateur de l’ARS Paca

Une délégation du SNCH a rencontré le 20 janvier 2010, le directeur général préfigurateur de l’ARS Paca, M. Dominique Deroubaix, afin de lui présenter le SNCH et d’avoir avec lui une première prise de contacts.

La délégation SNCH était composée de Laurent Donadille, secrétaire régional, Hervé Dany, secrétaire régional adjoint, Jacky Sarrazin, délégué régional D3S et de deux collègues membres de la composante SNCH de la CNDCH : Jean-Noël Jacques et Paul Henri Dussart.

Les points suivants ont été évoqués :

Sur la Phase de Mise en Place de l’ARS 

M. Deroubaix a précisé les conditions et le calendrier de mise en place de l’ARS en indiquant que celle-ci devrait comporter environ 650 personnes et que son objectif est une mise en route de celle-ci en avril 2010.

Il a bien expliqué le caractère « nouvelle culture » de l’ARS composé de professionnels dont les parcours professionnels et l’origine seront divers. Si le schéma cible de l’organisation a été arrêté en décembre 2009, il travaille actuellement sur la mise en œuvre d’un schéma détaillé : qui fait quoi ? où ? et comment ?

Composé d’un siège et de délégations territoriales, l’ARS Paca devrait s’organiser en 4 pôles.

· Un pôle Secrétariat général chargé de la gouvernance interne (ressources humaines, marchés publics…) de l’animation territoriale des 6 délégations et de la démocratie sanitaire (conférence régionale de santé)
· Un pôle Stratégie et perspectives chargé d’élaborer le Projet régional de santé, les SROS et le plan stratégique de l’ARS. Ce pôle comprendra une dimension études et statistiques (données de santé régionales) et développera la notion de gestion du risque élargi à la performance des organisations et à la tarification
· Un pôle santé publique et environnementale chargé de la promotion de la santé et de la prévention, de la veille et de la sécurité sanitaire ainsi que du pôle santé-environnement.
· Un pôle régulation qui va nous intéresser en premier lieu car il englobera les notions de patients, autonomie (médico-social) et offre de soins (sanitaire et ville). Ce pôle gérera les CPOM et contiendra une direction de la performance et de l’efficacité des établissements de santé. Cette direction sera opérationnelle et travaillera notamment sur la thématique de la coopération hospitalière.
Ce pôle régulation sera aussi articulé entre une partie soins (hôpital et médecine de ville) et une partie médico-sociale. 

A l’issue de cette présentation, la discussion a permis de revenir sur la notion de territoire pour laquelle M. Deroubaix a indiqué vouloir être pragmatique. Il a développé l’idée d’un territoire par département à laquelle s’ajouterait des territoires à géométrie variable, territoires d’actions, en fonction de telle ou telle thématique.

Sur le secteur médico-social 

Sur ce secteur important pour lequel la délégation SNCH a d’ailleurs remis à M. Deroubaix la plaquette éditée par le syndicat dans le cadre de la campagne électorale des D3S, le directeur de l’ARS a exprimé se détermination en matière de coopération et d’efficacité des organisations centrées sur les besoins des usagers.

Il a précisé que le secteur médico-social, constitué de nombreux intervenants divers et variés, avait besoin de profondes transformations sans toutefois préciser des modalités d’action arrêtées. Il a cité comme axe d’amélioration :

· l’organisation générale et la coordination des structures

· le recrutement, la formation et la qualification des personnels

· la démarche qualité

· le coût des prestations

Sur l’Hôpital  
Le directeur de l’ARS n’a pas caché sa détermination à favoriser les coopérations entre établissements et la nécessité de réduction des déficits des établissements dans une région pour laquelle il a rappelé que, vu de Paris, beaucoup d’indicateurs étaient dans le rouge : nombre d’établissements de santé et déficits de beaucoup d’entre-eux, offre libérale très importante, importance des dépassements d’honoraires….

Sur le premier point, il a évoqué le concept d’équipe territoriale en fonction des bassins de population et a également laissé entendre que lorsqu’il aura la main, tous les postes vacants de chefs d’établissement ne seront peut être pas publiés.

Sur le second et en rappelant qu’avec les retours à l’équilibre des établissements il s’agissait là d’une priorité du président de la République, il a indiqué que l’on pouvait s’attendre à un durcissement de la politique financière de la part des pouvoirs publics.

Le SNCH a pris bonne note de ces orientations en rappelant toutefois l’investissement fort des chefs d’établissement, des équipes de direction, des cadres et des médecins dans un travail d’efficience accrûe de leurs établissements. Il s’est dit prêt à travailler avec l’ARS sur la base d’un partenariat et d’engagements réciproques.

Il a conclu en abordant la question de l’évaluation des directeurs d’hôpital. En réponse,     M. Deroubaix a indiqué qu’il ne pourrait en mener beaucoup et qu’il devrait donc déléguer cela. Il a indiqué vouloir privilégier le contact informel avec tel ou tel collègue au cours d’un déplacement dans la région.

Au final, la délégation SNCH a remercié de cet entretien et du temps consacré (une bonne heure) le directeur de l’ARS dont actuellement la préoccupation première est sans contestation possible la mise en place de cette nouvelle agence. 

Elle l’a également invité au Congrès de Toulon de juin prochain.
